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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

à quelques semaines des élections municipales (15 et 22 mars 2020) il est de tradition et 

même obligation que les habituels « mots du Maire è soient tr¯s restreints, afin dô®viter 

toute amalgame et propagande avec justement ces échéances électorales. 

Rien ne môemp°che toutefois de vous souhaiter ¨ toutes et ¨ tous une excellente ann®e 

2020, quôelle vous apporte sant®, joies et bonheur, ainsi quô¨ tous ceux qui vous sont chers. 

 

Thierry Linéatte 

Maire de Chaulnes 

 

 

ELECTIONS MUNICIPALES  
 

15 ï 22 MARS 2020 
 

LEGISLATION EN VIG UEUR 

 

La pr®sentation dôune pi¯ce dôidentit® le jour du vote est absolument obligatoire. 

 

Il est interdit, sur une liste de candidats, de rayer un ou plusieurs noms, dôen rajouter un ou 

plusieurs. Il est obligatoire de voter pour la liste complète, sous peine de bulletin déclaré 

nul. 

 

Les listes des candidats doivent être présentées complètes, en respectant la parité. Pour 

Chaulnes, 10 hommes ï 9 femmes ou 9 hommes ï 10 femmes. 

 

Sur la liste, apparaîtront les candidats qui seront délégués à la communauté de communes.  

Mairie de Chaulnes : 7 rue des Lieutenants Terpraut et Grenier ï 80320 CHAULNES  (  03.22.83.80.80 

mairie.chaulnes@wanadoo.fr ï www.mairiechaulnes.fr -  Conception et réalisation : Mairie de Chaulnes  

 Prix : Gratuit ï Dépôt légal : à parution 

 

mailto:mairie.chaulnes@wanadoo.fr
http://www.mairiechaulnes.fr/
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(Renseignements à lôaccueil de la mairie). Renseignements ¨ lôaccueil de la mairie. 
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LE RGPD LE RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LA PROTECTION DES DONNÉES 
 

Le RGPD est le nouveau cadre juridique de l'Union Européenne qui gouverne la collecte et le traitement 

des données à caractère personnel. 

 

Le Règlement Général de Protection des Données (RGPD) s'inscrit dans la continuité de la Loi Française 

Informatique et Libertés de 1978. 

 

Son objectif premier est de protéger les libertés et droits fondamentaux des personnes physiques, et en 

particulier leur droit à la protection des données à caractère personnel.  

 

Côest pourquoi votre commune adh¯re ¨ cette logique. 

Nous nous engageons à protéger vos données personnelles, par exemple, les naissances, les mariages, et les 

décès ne pourront être mis dans votre bulletin municipal quôapr¯s lôaccord des concern®s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : M. Thierry Linéatte, Mme Nadège Latapie-Copé, M. Arnaud Noblécourt, Mme Anne Lebrun, 

M. Benoît Gance, Mme Marie-Josée Legrand, M. Guy Boitel, M. Dominique Capelle, Mme Valérie 

Legrand, M. Régis Lecot, Mme Virginie Masson, Mme Emilie Aberbour, M. Philippe Cheval, Mme 

Nathalie Diéval. 

 

Excusés :   M. Claude Merlin avec pouvoir à Mme Anne Lebrun 

   Mme Hélène Not avec pouvoir à M. Benoît Gance 

   M. Raymond Lanvin 

   M. Michel Brunoy 

 

Le quorum atteint, la séance débute à 19 h 00.   

I. D®signation dôun(e) secr®taire de s®ance 

Mme Nadège Latapie-Copé est nommée secrétaire de séance. 

 

II.  Approbation du procès - verbal du 9 septembre 2019 

Mme Latapie-Copé, étant excusée lors de la dernière assemblée, répond aux interrogations du conseil 

municipal quant aux défibrillateurs acquis par le CCAS :  

- Le coût du contrat de maintenance est de 270 ú/an pour les 3 d®fibrillateurs ; 

- Les électrodes sont à changer tous les 2 ans ; 

- Le co¾t des piles est de 225 ú / la pile principale est ¨ renouveler tous les 5 ans. 

Le procès ï verbal de la s®ance pr®c®dente est adopt® ¨ lôunanimit®. 

Monsieur le Maire proc¯de ¨ lôexamen de lôordre du jour. 

COMPTE-RENDU 

Séance du Conseil Municipal 

Du 13 novembre 2019 
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III.  Appel à projets 

Monsieur le Maire fait un point sur ce dossier : 

- Notre candidature relative à la revitalisation des centres- bourg a été retenue par le Département 

(courrier re­u le 21/10). Côest une bonne nouvelle pour les projets de la commune, pour récréer une 

dynamique globale, entamer une r®flexion globale ¨ lô®chelle de la commune ¨ travers lô®tude qui 

nous est imposée par le département et prétendre à des subventions conséquentes : 25% région, 

25% département selon les types de projets. 

- La commission voirie ï b©timents sôest donc r®unie 2 fois pour travailler sur cet appel ¨ projets. 

Trois p¹les dôattractivit® se d®gagent de cette ®tude : pôle nord (le haut de Chaulnes : Place de la 

Mairie, écoles, rue Odon Dumonté), le p¹le central (centre de Chaulnes : rue Ernest Boitel, 

Avenue A. Briand,é) et le p¹le sud (coll¯ge, Gare,é) avec d®j¨ quelques axes retenus. Un tableau  

a été présenté à la Région qui va dans un premier temps gérer le dossier des rues Odon Dumont et 

Jean Catelas. Monsieur le Maire a eu rendez ï vous avec le CAUE (Conseil Architecture 

Urbanisme Environnement) le 8 octobre, une fiche conseil sur les préconisations en aménagement 

dôespaces verts doit °tre ®tablie. Elle nous sera bient¹t transmise. Le dossier doit être clos mi-

décembre et passera en commission permanente au Département en février. Les travaux  

démarreront comme prévu au printemps. 

         - Subvention enveloppe territoriale : Monsieur le Maire propose de conserver le bénéfice cette 

subvention qui transite par lôenveloppe territoriale attribu®e ¨ la communaut® de communes, ceci 

afin de ne pas repousser les délais de travaux prévus rues O. Dumont et J. Catelas. 

Monsieur le Maire demande lôautorisation de solliciter lôaide de lôEtat au titre de la répartition du produit 

des amendes de police pour les aménagements de sécurité dans ces mêmes rues.  

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

IV.  Commerce de périphérie 

- Vu lôappel ¨ projet lanc® par la R®gion Hauts de France pour la redynamisation des centres ï villes 

et centres ï bourgs, 

- Considérant que la commune de Chaulnes a été candidate et retenue parmi 114 communes qui vont 

bénéficier de la politique et du budget « Redynamisons nos centres-villes et centres-bourgs » pour 

son dossier, 

-    Consid®rant quôil convient de renforcer lôattractivit® commerciale en centre-ville, 

- Consid®rant la demande du Conseil R®gional des Hauts de France ¨ sôengager ¨ ne pas favoriser le 
commerce de périphérie, 

- Vu lôexpos® de Monsieur le Maire 

- Consid®rant lôint®r°t pour la commune de b®néficier de cet appel à projets de la Région Hauts de 

France, 

Le Conseil Municipal décide de ne pas développer le commerce de périphérie et favoriser le commerce 

de proximité afin de lutter contre la désertification de son centre ï ville. 

 

Adopt® ¨ lôunanimité 

 

V. Modification du PLU  

Monsieur le Maire rappelle que lôobjectif de cette modification est de favoriser lôagrandissement de la base 

Intermarché et conforter les emplois existant. Il  doit rencontrer le Président de la communauté de 

Communes qui a la compétence urbanisme concernant la modification du PLU. La MRAE nous a indiqué 

que celle-ci nô®tait pas soumise ¨  ®valuation environnementale et le bureau dô®tude a d®j¨ apport® des 

corrections au PLU sur les zones AU7 et UI (zone industrielle) : 

- supprimer la notion de hauteur relative. Procéder au changement de limitation de hauteur des 

constructions en la faisant passer de 10 ¨ 15 m¯tres ¨ lô®gout du toit ; 
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- faire passer la limitation de la hauteur absolue des constructions de 10 ¨ 15 m¯tres ¨ lô®gout du toit, 
sans distinction par rapport ¨ lôalignement de la voie de desserte ; 

- supprimer le terme « barreaudage » et le remplacer par « lisse è ¨ lôarticle U-6 ; 

- supprimer du règlement la phrase suivante : « En outre, 50% de la superficie du terrain non 

construite devront être plantés ; 

- remplacer le terme « POS » par « PLU » concernant la protection des espaces boisés inscrits ; 

- modifier le sch®ma dôam®nagement de la zone AU7 en ajustant les conditions dôacc¯s ¨ la zone et 
ne supprimant les franges paysagères. 

 

Concernant le projet dôINTERMARCHE, une nouvelle réunion est prévue le 28 novembre en mairie avec 

M. le Sous ïPr®fet. La prochaine ®tape sera lôenqu°te publique.  

 

Dôautre part, la Pr®fecture nous a notifi® son arr°t® du 25 juillet 2019, portant cr®ation de secteurs 

dôinformation sur les sols (SIS). Nous avons un secteur concerné, le site VYCONE. Cette information 

devra être annexée et prise en compte dans le PLU. 

 

VI.  R®gularisation dôun emprunt issu de la prise de la comp®tence scolaire au 1er janvier 2004 

par la Communauté de Communes  

Monsieur le maire rappelle ¨ lôAssembl®e que le transfert de la comp®tence scolaire vers la communaut® 

de communes a eu lieu ¨ partir du 1er janvier 2004. Ce transfert a ®t® accompagn® dôune mise ¨ disposition 

des emprunts afférents à cette compétence dont un emprunt contracté auprès de la CAF pour 

lôam®nagement de la garderie de Chaulnes. La communaut® de communes sô®tait engag®e ¨ prendre ¨ sa 

charge 50 % de cet emprunt  car ses services utilisaient une partie de cet ®quipement avec lôaccord de la 

commune de Chaulnes. A partir de lôann®e 2008, les services de la communaut® de communes ont cess® 

dôutiliser cet ®quipement, la commune de Chaulnes a donc naturellement arr°t® de facturer le 

remboursement de la moiti® de lôemprunt susmentionn®. Cependant, la dette reconnue par la communauté 

de communes ¨ lô®gard de la commune de Chaulnes subsiste dans les comptes de gestion pour la somme de 

18 797.05 ú. Il convient donc, par un accord concordant des assembl®es d®lib®rantes concern®es, de solder 

ces comptes. Monsieur le Maire propose ainsi de supprimer cette ®criture qui nôa plus lieu dô°tre. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

VII.  Adoption du rapport sur le prix et la qualit® du service public dôalimentation en eau potable 
du SIEP du Santerre 2018 

Monsieur le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales stipule dans ses articles 

D.2224-1 à D.2224-5, que le conseil municipal de chaque commune adhérant à un établissement public de 

coop®ration intercommunale et ayant d®l®gu® sa comp®tence en mati¯re dôeau potable est destinataire du 

rapport annuel adopté par cet établissement. 

 

Le rapport reçu doit être présenté par le maire au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui 

suivent la cl¹ture de lôexercice concern® et faire lôobjet dôune d®lib®ration. 

Monsieur le Maire présente donc ce rapport :  

82 communes, 42198 habitants au 31/ 12 / 2018. 

Mission : exploitation du service, production, transfert, stockage, distribution de lôeau potable. 

Entretien et fonctionnement du patrimoine, travaux, investissements dans le cadre du service. 

Volumes prélevés : Potte, Morchain, Caix 1 et Caix 3 : 3 492 000 m3 ( 3 408 000 en 2017 / adhésion des 

communes de Démuin et Aubercourt). 

 

Qualit® de lôeau : 100% de conformit® sur les analyses r®alis®es par lôARS (169) et le SIEP (75). 
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Les nitrates : taux inférieurs aux taux admissibles (< à 50mg/l), sauf ponctuellement sur Caix1. Dans ce 

cas, les eaux sont mélangées avec celles de Caix3. 

Pesticides : quelques traces observ®es,  qui ne contribuent pas ¨ la contamination de lôeau. 

Perchlorates (provenance : armes à feu/ guerre 14-18) : recommandations concernant la préparation des 

biberons. 

Duret® de lôeau : valeur importante en quantité de sels de calcium et magnésium (eau calcaire). 

 

ORQUE : programme dôactions destin® ¨ lutter contre les pollutions, améliorer les pratiques 

phytosanitaires,é, par des actions de communication, sensibilisation, formation aupr¯s du monde agricole 

(Ex. : plantation de miscanthus), mais aussi non-agricole (assainissement, phytosanitaire non-agricole) et 

autres activités urbaines et industrielles. Création de groupes de travail où sont associés les acteurs 

concernés. 

 

Carte des r®servoirs (11 r®servoirs de t°te et 14 r®servoirs de distribution) et des r®seaux dôadduction dôeau 

potable. 

Réseaux : 671 km en 2018 (+ 8 km avec les deux nouvelles communes, + 2 km de nouveaux réseaux). 

Distribution : 19 587 abonnés en 2018. 

Un gros consommateur, la SITPA : 716 000 m3 sur les 2 928 000 m3 pour lôensemble du SIEP. 

Un très bon rendement (volumes consommés par rapport aux volumes prélevés) : 83,86 %. 

Le prix de lôeau, pour une consommation annuelle de 120 m3 : 1,48 ú/m3 + redevances, ce qui am¯ne ¨ un 

co¾t moyen de 1,94 ú/m3 (1,92 en 2017). 

 

Budget : recettes proviennent des ventes dôeau, location de compteurs,é pour environ 3 Mú. 

               Les emprunts sont au nombre de 14 pour une dette annuelle de 488 000 ú. 

Télégestion : le SIEP sôest dot® dôun outil cartographique qui permet une vision g®n®rale et d®taill®e du 

réseau et des réservoirs du syndicat. 

 

Contr¹le des poteaux et bouches dôincendie : 61 communes adhérentes (dont Chaulnes), 600 ouvrages à 

contrôler. 

 

Programmation pluriannuelle de travaux : 

-cr®ation dôun r®servoir de grande capacit® ¨ Caix (5000 m3) ; 

-recherche dôune nouvelle ressource en eau; 

-projet de construction dôune usine de traitement (4,5 Mú + fonctionnement) ; 

-plan annuel de renouvellement des compteurs abonnés (1500/an) ; 

-renouvellement du r®seau (1%/an), 2,3 Mú. 

-am®lioration de la qualit® de lôeau : abandon de réservoirs, création dôinterconnexions, installation de 

purges automatiques, le tout ®tant destin® ¨ obtenir une stagnation moins longue de lôeau dans les r®seaux. 

 

Document annexe : rapport de lôARS sur la qualit® de lôeau en 2018 

 

M. Lecot : les taux dôherbicides sont en augmentation par rapport ¨ lôann®e derni¯re. 

 

M. Cheval : Ce qui est le plus inqui®tant ce sont les nouvelles mol®cules quôon retrouve dans lôeau. Les 

nitrates ne baissent pas non plus malgré des contrôles et les efforts des agriculteurs. 

 

Le conseil municipal d®cide donc dôadopter le rapport sur le prix et la qualit® du service public 
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dôAlimentation en Eau Potable du SIEP du Santerre au titre de lôann®e 2018. 

 

VIII.  D®cision modificative sur factures dôassainissement 

Le Conseil Municipal a décidé les virements de crédits budgétaires comme suit afin de régulariser des 

factures à mandater au compte 673 en section de fonctionnement : 

Dépenses compte : 6488   - 2000 ú 

Dépenses compte : 673                          + 2000 ú 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

IX.  Transfert des r®sultats dôex®cutions budg®taires des budgets assainissement collectif 

Monsieur Le Maire rappelle la délibération du Conseil Municipal approuvant le transfert de compétence 

assainissement vers la Communauté de communes Terre de Picardie, ajoute que les conditions 

patrimoniales et financi¯res du transfert de comp®tence doivent °tre d®termin®es dôun commun accord 

entre la commune et la communauté de communes en charge de la compétence transférée. 

 

Il rappelle par ailleurs que le budget annexe dôassainissement a été dissous au 31/12/2018. En 

conséquence, les excédents, les titres en reste à recouvrer, les actifs (immobilisations) et passifs (emprunts 

subventions) du budget annexe dôassainissement a ®t® repris dans un premier temps dans les comptes de la 

commune. 

 

La commune doit mettre ¨ disposition de Terre de Picardie les ®quipements affect®s ¨ lôexercice de la 

compétence assainissement ainsi que leurs financements. 

A travers la mise à disposition, les communes restent propriétaires des équipements (station, r®seau,é) 

Terre de Picardie peut les utiliser gratuitement, elle devra les entretenir, les amortir mais ne peut pas les 

vendre. 

Dôautre part, les emprunts suivent les ®quipements mis ¨ disposition, de sorte que Terre de Picardie en 

assurera désormais le remboursement. 

 

Les titres de recette émis par les budgets annexes communaux et non soldés à ce jour doivent demeurer 

dans les comptes de la commune. 

Enfin, la commune ne pourra plus désormais payer de dépenses ou titrer de nouvelles recettes en lien avec 

la compétence assainissement. 

 

Monsieur le Maire informe, après consultation du comptable public de Rosières en Santerre, que les 

comptes administratifs 2018 font apparaitre les résultats suivants : 

 

 Fonctionnement Investissement 

 Déficit Excédent Déficit Excédent 

Chaulnes 495 838.32 ú   574 339.22 ú 

 

Monsieur Le Maire propose dôaccepter le transfert ¨ la communaut® de communes Terre de Picardie ces 

résultats. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit® 
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X. Modification des statuts de la FDE 

Monsieur le Maire pr®sente la d®lib®ration du Comit® de la F®d®ration D®partementale dôEnergie de la 

Somme en date du 25 janvier 2019 visée par la Préfecture le 3 mai 2019 approuvant les modifications 

statutaires de la FDE 80 et les nouveaux statuts proposés, notamment : 

- La révision des périmètres des secteurs intercommunaux pour les rapprocher des périmètres des 

Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre ;  

- La création de nouvelles compétences optionnelles :  

¶ Points de ravitaillement en gaz ou hydrogène 

¶ Vidéo-protection 

¶ Service public local de la donn®e (®largissement du SIG ¨ dôautres donn®es) 

¶ Production dô®nergies renouvelables 

- La mise à jour avec les évolutions de la Loi de transition énergétique pour la croissance verte ; 

- La possibilité pour les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre 

dôadh®rer ¨ la F®d®ration dans les conditions suivantes : 

       un d®l®gu® (jusquô¨ 50 000 habitants), 1 délégué supplémentaire par tranche de 50 000  habitants. 

 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal dôapprouver ces nouveaux statuts. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

M. Linéatte : la FDE propose  la possibilité de faire décorer les transformateurs électriques : subventions 

FDE + ADEME à hauteur de 100% / 1 par an. 

XI.  Délibérations diverses 

- D®lib®ration portant cr®ation dôun poste dôadjoint administratif ; 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

- D®lib®ration portant d®termination des crit¯res dô®valuation de la valeur professionnelle ; 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

- Subventions :  

1. OCLC : 4 000 ú dôavance de subvention 2020 (M. Nobl®court ne participe pas au vote). 

2. Amicale du Personnel : 875 ú pour le No±l du personnel communal. 

3. Cyclo-Club Neslois : 300 ú pour lôorganisation dôune course pour les enfants. 

Adopt®es ¨ lôunanimit® 

- Locations des locaux situés 4 rue Ambroise Paré à Chaulnes :  

Monsieur le Maire rappelle quôun ensemble de bureaux de 200 mĮ et de stockage au sein de 

lôentrep¹t de 1 800m² situé 4 rue Ambroise Paré est à louer. Il propose donc de fixer les conditions 

de location pour les bureaux comme suit : 

Un bail commercial dôune dur®e de 9 ann®es sera ®tabli ; 

1 bureau (environ 20m²) : loyer mensuel de 120 ú HT payable ¨ terme ®chu. 

Charges : 50 ú / bureau. 

Nettoyage : 50 ú/bureau. 

Un dépôt de garantie de 2 mois de loyer HT sera exigé. 

Une demande de location est actuellement en cours pour lôun de ces bureaux. Monsieur le Maire demande 

donc lôautorisation de louer ces bureaux aux tarifs ci-dessus et de signer les baux correspondants. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 



12 

 

Pour le stockage au sein de lôentrep¹t de 1 800 m², des box seront prochainement créés et les tarifs seront à 

d®terminer. Une demande pour la location dôun espace de stockage (25 m2) au sein de cet entrep¹t nous a 

®t® adress®e. Monsieur le Maire demande donc lôautorisation dôappliquer un tarif de 100 ú ¨ cet espace de 

stockage et de signer le bail correspondant. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

Informations diverses 

M. Noblécourt : Les gendarmes ont ramené récemment une administrée chez elle à Chaulnes et ont pu 

constater que son habitation était indigne. La CAF devrait peut-être aller voir sur place. 

M. Linéatte : Ce logement est d®j¨ cibl® dans le cadre de lôOPAH mais il appartient à un propriétaire privé. 

M. Cheval : le locataire doit dénoncer sa situation. 

M. Noblécourt : Nous avons toujours beaucoup de nuisances dans la rue de Nesle concernant le silo. Je 

décide donc de lancer une offensive et de créer une association pour lutter contre les nuisances de ce silo et 

je demande ¨ Monsieur le Maire dô®crire un courrier au directeur pour aider les riverains. 

M. Linéatte : jôai d®j¨ appel® le directeur du site, le n®cessaire avait ®t® fait mais apparemment cela nôa pas 

duré. Un courrier sera donc transmis. 

M. Cheval : Il faudrait peut ï être voir directement avec le président. 

M. Nobl®court informe le conseil municipal quôune structure gonflable sera install®e au CSC pendant les 

vacances  de Noël pour occuper les enfants et remercie le personnel communal pour lôaide apport®e aux 

différentes manifestations, M. le Maire et M. le Président de la Communauté de Communes  pour leur 

soutien et leurs aides  respectives pour le festival overdrive.                  

Un courrier de remerciement du Babyfoot Santerrois est remis aux conseillers municipaux. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨  21 h 20. 

 

 

COMPTE - RENDU 
Séance du Conseil Municipal  

du 16 décembre 2019 
 

Présents : M. Thierry Linéatte, Mme Nadège Latapie-Copé, M. Arnaud Noblécourt, Mme Anne Lebrun, 

M. Benoît Gance, Mme Marie-Josée Legrand, M. Claude Merlin, M. Guy Boitel, M. Dominique Capelle, 

M. Raymond Lanvin, M. Régis Lecot, Mme Virginie Masson, M. Philippe Cheval, Mme Nathalie Diéval. 

 

Excusés :   Mme Valérie Legrand avec pouvoir à M. Thierry Linéatte 

   Mme Hélène Not avec pouvoir à M. Benoît Gance 

   M. Michel Brunoy 

Absente :   Mme Emilie Aberbour 

 

Le quorum atteint, la séance débute à 19 h 00.   

XII.  D®signation dôun(e) secr®taire de s®ance 

Mme Anne Lebrun est nommée secrétaire de séance. 
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XIII.  Approbation du procès - verbal du 13 novembre 2019 

Le procès ï verbal de la s®ance pr®c®dente, nôappelant aucun commentaire, est adopt® ¨ lôunanimit®. 

Monsieur le Maire proc¯de ¨ lôexamen de lôordre du jour. 

XIV.  Revitalisation des centres ï bourgs / lancement de lô®tude  

La commune de Chaulnes a r®pondu ¨ lôappel ¨ projet du Conseil D®partemental concernant la 

revitalisation des centres ï bourgs et vient dô°tre laur®ate. Elle doit donc lancer une consultation afin de 

retenir un cabinet pouvant réaliser une étude globale sur la revitalisation du centre ï bourg de Chaulnes. La 

commission voirie-b©timents sôest r®unie pour ®tablir un cahier des charges, ¨ la demande du Conseil 

Départemental, pour le lancement cette étude. 

Le contenu de ce cahier des charges : contexte et pr®sentation de lô®tude, objet du march®, objectifs de 

lô®tude, d®tail de la mission phase 1 : diagnostic et analyse des enjeux de revitalisation du centre ï bourg, 

phase 2 : stratégie, feuille de route et projet urbain pour la redynamisation du centre. La commune de 

Chaulnes est le ma´tre dôouvrage de lô®tude. 

Pilotage de lô®tude : la commune de Chaulnes, la communauté de communes Terre de Picardie, le PETR, 

les représentants des collectivités locales partenaires(les conseillers régionaux, la chargée de mission 

Revitalisation centres-bourgs du Département, les conseillers départementaux du canton) les représentants 

des institutions consulaires et locales (CCI, SNCF, ®coles, coll¯geé) 

La dur®e de lô®tude sera de 9 mois ¨ partir de la d®signation notifi®e du Ma´tre dôîuvre. La commune a 

re­u lôaide du Conseil D®partemental et de la commune dôAilly sur Somme pour lô®laboration de ce cahier 

des charges. Monsieur le Maire a pu les remercier lors de sa participation aux ateliers des centralités 

rurales qui ont eu lieu récemment à Ailly sur Somme. 

Monsieur le Maire demande lôautorisation au Conseil Municipal pour lancer la consultation afin de r®aliser 

cette étude globale sur la revitalisation du centre ï bourg de Chaulnes. Le bureau dô®tudes choisi le sera 

également en partenariat avec le Conseil Départemental. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

XV. Reconduction de 25 % de lôinvestissement au 1er janvier 2020 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de lôarticle L 1612-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : article L1612-1 modifié par ordonnance n°2009-1400 du 17 novembre 2009 ï 

art. 3 : 

-dans le cas o½ le budget dôune collectivit® territoriale nôa pas ®t® adopt® avant le 1er janvier de lôexercice 

auquel il sôapplique, lôex®cutif de la collectivit® territoriale est en droit, jusquô¨ lôadoption de ce budget, de 

mettre en recouvrement les recettes et dôengager, de liquider et de mandater les d®penses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de lôann®e pr®c®dente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusquô¨ lôadoption du budget ou jusquôau 31 mars, en lôabsence dôadoption du budget avant cette 

date, lôex®cutif de la collectivit® territoriale peut, sur autorisation de lôorgane d®lib®rant, engager, liquider 

et mandater les d®penses dôinvestissement, dans la limite du quart des cr®dits ouverts au budget de 

lôexercice pr®c®dent, non compris les cr®dits aff®rents au remboursement de la dette :  

Chapitre 20 ï Immobilisations incorporelles : 

Article 2031 ï frais dô®tudes : 2 000 ú 

Chapitre 21 ï Immobilisations corporelles : 
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Article 2152 - installations de voirie : 22 500 ú 

Article 2138 - autres constructions : 5 000 ú 

Article 2151 - réseaux de voirie : 42 500 ú 

Article 21578 - autre matériel et outillage de voirie : 1 000 ú 

Article 2158 - autres installations / outillages : 3 000 ú 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer 

les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

XVI.  Admission en non ï valeur 

Sur proposition de Monsieur le Trésorier par mail explicatif du 28 novembre 2019, le conseil municipal 

doit statuer 

sur lôadmission en non-valeur des titres de recettes : 

¶ T-1 de lôexercice 2013, (19,20 ú) 

¶ T-97 de lôexercice 2009 (9,56 ú) 

¶ T-180 de lôexercice 2014 (1,00 ú) 

¶ T-189 de lôexercice 2013 (3,00 ú) 

¶ T-220 de lôexercice 2009 (34,50 ú) 

¶ T-253 de lôexercice 2009 (77,75 ú) 

¶ T-295  de lôexercice 2009 (49,55 ú) 

¶ T-312 de lôexercice 2015 (23,00 ú) 

¶ T-712244420015 de lôexercice 2019 (5,19 ú) 

¶ T-712245640015 de lôexercice 2019 (0,02 ú) 

¶ T-900068000032 de lôexercice 2009 (16,65 ú) 

¶ T-900190000044 de lôexercice 2009 (29,60 ú) 

¶ T-900190000079 de lôexercice 2009 (3,08ú) 

¶ T-900324000059 de lôexercice 2009 (2,70 ú) 

¶ T-900379000061 de lôexercice 2009 (5,28 ú) 

Le montant total de ces titres sô®l¯ve ¨ 280,08 ú. 

Beaucoup de ces impayés concernent les transports vers le lycée de Péronne, qui nous sont facturés par le 

Conseil R®gional et que la commune refacture aux familles concern®es, et des reliquats dôimpay®s de 

cantine et études surveillées datant de plusieurs années. 

Adopté à lôunanimit® 

 

M. Cheval sôinqui¯te au sujet des non ï valeurs. En effet, actuellement elles restent raisonnables grâce à la 

tr®sorerie qui effectue de nombreuses relances. Lorsquôil nôy aura plus de tr®sorerie de proximit®, le chiffre 

risque de grimper et cela se répercutera sur les administrés. 

M. Linéatte : Nous avons ®galement lôaide de maires de communes aux alentours, dont les enfants 

fréquentent les transports, qui font des rappels auprès des parents redevables. 

 

XVII.  Consultation ma´trise dôîuvre logement communal 

Monsieur Gance expose ¨ lôassembl®e que, dans le cadre des travaux de r®habilitation dôun logement 

communal (ancien logement du garde - champ°tre), il est n®cessaire de se rapprocher dôun cabinet dô®tudes 

pouvant assurer la mission de ma´trise dôîuvre. Monsieur le Maire demande donc au Conseil municipal de 

lôautoriser ¨ lancer une consultation pour la mission de ma´trise dôîuvre.  

Adopt® ¨ lôunanimit® 
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XVIII.  Recensement population 2020 

Les opérations du recensement de la population auront lieu du 16 janvier au 15 février 2020 et leur 

organisation rel¯ve de la responsabilit® du maire. A cet effet, lôINSEE accorde ¨ la collectivit® une 

participation financière pour 2020 qui sera utilisée pour rémunérer les personnels affectés au recensement 

des logements et habitants. 

Il convient de procéder au recrutement des agents recenseurs selon les modalités suivantes :  

- cr®ation de 4 emplois temporaires dôagents recenseurs vacataires ; 

- rémunération de ces emplois (incluant les 7 heures de formation). 

Les crédits correspondants aux mesures évoquées sont prévus au budget. 

 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e de proc®der au recrutement de quatre agents recenseurs selon les 

modalités exposées ci-dessus. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

XIX.  FDE ï travaux rue du Parc 

Dans le cadre des travaux dôeffacement des r®seaux rue du Parc, Monsieur Le Maire fait part au Conseil 

Municipal que la FDE a fait parvenir une estimation financière détaillée accompagnée du tableau de 

financement concernant ces travaux :  

Ễ réseau basse tension :  

montant des travaux : 67 925 ú 

montant ¨ la charge de la Commune : 27 170 ú  

Ễ r®seau dô®clairage public ï ma´trise dôouvrage FDE80 :  

montant des travaux : 26 224 ú  

montant ¨ la charge de la Commune : 16 519 ú  

Ễ travaux de Génie civil de communications électroniques : 

montant des travaux : 14 216 ú 

montant à la charge de la Commune : 8 530 ú 

Monsieur le Maire pr®cise que les travaux seront r®alis®s en 2020 et demande dôaccepter lôestimation 

financière proposée par la FDE et de signer avec eux la convention. 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

M. Linéatte : Lôappel ¨ projet de la R®gion pourrait englober lô®clairage public rue Jean Catelas, Odon 

Dumonté Nous avons donc envoy® au Conseil R®gional cette partie ®clairage pour lôobtention dôune 

subvention. 

 

XX. Subvention CCAS 

Les 4 000 ú budg®t®s pour le CCAS lors du vote du budget nôont pas ®t® vers®s. Monsieur le Maire 

demande donc lôaccord de lôassembl®e pour verser cette subvention. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit® 

 

Monsieur Linéatte informe que le Téléthon a rapporté, cette année, 4 613,80 ú et remercie toutes les 

personnes qui sôy sont investies ainsi que pour la distribution des colis de fin dôann®e pour nos a´n®s. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, la s®ance est lev®e ¨  20 h 30.    
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LES BÉBÉS DU CîUR A CHAULNES 
 

Un concert au profit des b®b®s du cîur a eu lieu au centre socio-culturel le 

vendredi 20 décembre à 18h. Après une après-midi de répétitions les élèves de 

la 6ème à la 3ème ont pu présenter le fruit de leur travail aux parents. Ils ont 

préparé ce spectacle en cours d'espagnol avec Mme Deborde, à l'AS danse 

(association sportive) avec Mme Legros, à la chorale et au club orchestre avec 

Mme Bichet.  

Imaginez le petit chaperon rouge, deux princesses et un vampire, la petite fille aux allumettes, 

Dumbeldore, Gandalf, des zombis, des nains réunis sur une même scène et vous aurez une idée de 

l'ambiance. Ajoutez à cela des danses dynamiques et 

entraînantes, une chorale très enthousiaste ainsi qu'un petit 

orchestre de flûtes irlandaises et vous comprendrez le 

maître-mot du spectacle : l'amour du prochain. 

  

C'est donc grâce au travail des élèves et des professeurs 

engagés dans la réalisation de la soirée ainsi qu'à la 

g®n®rosit® du public venu en nombre que les b®b®s du cîur 

auront été gâtés ce Noël 2019. Merci pour eux.  

 

 

 

LE REPAS DES AÎNÉS 
 

A vos agendas : 

Le repas des Aînés 2020 aura lieu le Dimanche 26 Avril, au centre Socio-

Culturel.  

Comme chaque année les conseillers municipaux se feront un plaisir de venir 

vous chercher si vous nôavez pas de moyen de locomotion pour vous rendre ¨ 

ce repas. 

 

 

 

LA RUBRIQUE « UN PEU DõHISTOIRE » DE CE BULLETIN 
 

Nous vous informons que, pour des raisons de mise en page, la rubrique « Un peu dôhistoire è nôa pas pu 

paraître dans ce numéro. 

Mais pas dôinqui®tude, vous retrouverez la suite de lôarticle sur la bataille de Chaulnes en Juin 1940, dans 

le prochain bulletin. 

Merci à Monsieur QUEYRAT, Président cantonal du Souvenir Français de nous relater tous ces moments 

de lôhistoire de notre commune. 

Rendez-vous dans la prochaine parution, courant juillet. 
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NON LA CRÈCHE  NE FERMERA PAS 
 

Ce dimanche 1
er
 décembre a eu lieu la fête de Noël des Pipious. 

184 personnes ont répondu présent à notre invitation, pour venir 

voir le petit spectacle des enfants sur scène et surtout accueillir le 

Père Noël avec une hotte bien remplie de jouets. Cette journée a été 

un grand succès comme chaque année, remplie de joie et de 

convivialité. 

 

Ces derniers mois, beaucoup de choses 

ont été écrites dans la presse ou 

entendues, mais nous vous rassurons, la 

crèche « Les Pipious » de Chaulnes ne fermera pas. La volonté des 70 familles 

accueillies, la force des 13 salariées, le dynamisme, la persévérance, le 

dévouement des 10 membres du Conseil dôAdministration  et le soutien sans 

faille de la commune de Chaulnes permettront de trouver une solution durable, et 

acceptable par la CAF, pour ensuite voir la cr¯che sôagrandir et une ç maison des 

parents è sôouvrir.  

 

Cette « maison des parents » permettrait de venir en aide aux familles, de leur apporter un soutien, des 

rencontres avec des professionnels et dôautres parents. Elle aurait pour but de valoriser le rôle et les 

compétences des parents, et permettrait de conforter et renforcer le lien enfant-parent. Ce lieu dôaccueil 

enfant parent serait aussi un lieu de pr®vention de lôisolement social o½ peuvent sô®laborer de nouvelles 

solidarités. 

 

Dans cette optique, nous organisons avec Mr Loïc Le Roux, Ostéopathe, une soirée « informations et 

®changes autour de lôint®r°t et des bienfaits de lôost®opathie chez le jeune enfant », le vendredi 31 janvier 

2020 à 18h00 à la crèche. Toutes les personnes int®ress®es seront les bienvenues. Nôh®sitez pas ¨ nous 

contacter. 

 

De même, à compter de janvier 2020, tous les mercredis un 

atelier sera mis en place pour les enfants : cuisine, 

marionnettes, yoga, bricolage, sensibilisation ¨ la natureé Si 

vous êtes int®ress®s nôh®sitez pas ¨ nous contacter. 

 

Chaque jour, une équipe de professionnelles de la petite 

enfance veille sur la s®curit®, lô®veil, le bien-être et le bon 

développement des enfants. 

Ainsi, sur la commune de Chaulnes, les enfants peuvent être accueillis dès leur plus jeune âge à la crèche 

et jusquô¨ la 3®me au coll¯ge.   

 

Cette structure multi-accueil offre la possibilité aux parents qui 

travaillent, suivent une formation ou sont ¨ la recherche dôun 

emploi de faire garder leurs enfants dans un cadre bienveillant.  

 

En répondant aux besoins des familles qui souhaitent concilier vie 

familiale et professionnelle, la crèche est, et reste un atout majeur 
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pour notre belle ville mais aussi pour les communes voisines.  Elle profite à la Communauté de Communes 

qui bénéficie des avantages de notre structure. 

 

La cr¯che, les ®coles, le coll¯ge et le RAM sont des ®l®ments cl®s de notre ville, faisons en sorte quôils 

deviennent une priorité. 

 

Le nombre de familles et dôenfants accueillis chaque jour ¨ la cr¯che ainsi que les demandes dôinscriptions 

r®guli¯res, nous montrent lôimportance de lôexistence de notre Cr¯che. 

Il reste quelques places disponibles le mercredi chez les b®b®s et les grands nôh®sitez pas ¨ nous contacter. 

 

Nos tarifs comprennent les repas, les goûters et les couches (que nous fournissons), ils sont calculés en 

fonction de vos revenus, de votre situation familiale et sont compris entre 0.22ú et 3.42ú de lôheure. 

Assemblée Générale des Pipious le 20 mars 2020  à 19h00 à la crèche, venez nombreux. 

Contact : Crèche les Pipious, 29 rue Poulain, 80320 Chaulnes, Madame NICOLEAU Christelle, Directrice 

Mail : crechelespipious@gmail.com - Tél : 03/22/83/97/74 - Port : 06/02/55/65/91 

Facebook : lesPipious Chaulnes - Instagram : lespipious 

 

 

 

REMISE DES CADEAUX AUX B£B£S DE LõANN£E 

Le jeudi 21 novembre en mairie de Chaulnes, ce nôest pas le Beaujolais nouveau que lôon f°tait mais les 

naissances de lôann®e (novembre ¨ novembre). De Lowen, un an, ¨ Louis, ©gé de seulement douze jours, 

21 b®b®s ®taient ¨ lôhonneur, accompagn®s de leurs parents et fr¯res et sîurs. Cette manifestation se 

voulait avant tout conviviale, une occasion pour les parents de se retrouver et pour la commune de 

souhaiter la bienvenue à ces nouveaux citoyens « qui rempliront nos écoles, notre crèche è ainsi que lôa 

souligné Thierry Linéatte, ajoutant : « On souhaite que vous soyez heureux à Chaulnes, que vous puissiez 

bien y vivre è. Des cadeaux ont ®t® ®chang®s, suivis dôun verre de lôamitié. 

Cette r®ception fut ®galement lôoccasion de se plonger dans les chiffres. Le nombre des naissances à 

Chaulnes, 2046 habitants, est stable : entre 21 et 30 naissances par an, 118 naissances ayant été déclarées 

pour la période 2015 ï 2019. 

  

mailto:crechelespipious@gmail.com
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

 

jôai le plaisir de vous informer que, gr©ce ¨ votre aide et 

votre générosité, le TELETHON  organisé dans notre 

commune, associée ¨ nos amis dôHallu, a permis de r®colter 

4613 euros (4500 euros en 2018). Je tiens à remercier très 

sincèrement celles et ceux qui ont donné un peu de leur 

temps et beaucoup de leur énergie pour cette grande cause. 

Malheureusement, il nous faut poursuivre cette lutte, chaque 

jour de moins en moins in®gale. Lôann®e prochaine, on 

compte encore sur vous. 

 

Thierry Linéatte, Maire de Chaulnes 

 

  

Du sport avec la Marche Randonnée et le Cyclo Club. 

!ǾŜŎ ƴƻǎ ŀƳƛǎ ŘΩIŀƭƭǳΦ Crêpes à Carrefour avec Familles Rurales. 
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CÉRÉMONIES DU 11 NOVEMBRE 

HOMMAGE À SERGE LAMPERNESSE 
 

Les traditionnelles cérémonies commémoratives du 11 Novembre, malgré le temps très pluvieux, se sont 

déroulées devant un grand nombre de personnes. 

Ce fut lôoccasion pour le Maire, 

Thierry Linéatte, de rendre hommage 

à Serge Lampernesse, Président de la 

section de Chaulnes des Anciens 

Combattants Prisonniers de Guerre et 

Veuves, qui a décidé après 21 ans de 

bons et loyaux services à la tête de 

cette association, de prendre un peu 

de repos bien m®rit®. Côest le volet de 

lôaide sociale envers ses adh®rents qui 

a été mis en avant, lorsque ceux-ci, 

ainsi que les veuves, sont hospitalisés, 

malades, nécessitent une aide 

financière ou administrative. Serge 

Lampernesse sôest vu remettre la 

médaille de la ville de Chaulnes pour 

son dévouement bénévole. 

 

 

 

 

COLIS DE NOËL 2019 
 

Chaque année, au mois de 

décembre, ¨ lôinitiative du CCAS 

(Centre Communal dôAction 

Sociale), un colis de Noël est 

distribué à tous les aînés, âgés de 

70 ans et plus, habitant la 

commune. 

La distribution a été réalisée par 

les membres du CCAS, épaulés de 

quelques conseillers municipaux, 

qui ont rencontré la convivialité et 

la bonne humeur chez nos aînés. 

Fruit dôun subtil dosage entre 

plaisir des yeux et bonheur des papilles, ce coffret est compos® de produits dôexception. Il est r®alis® 

manuellement par des personnes handicap®es dans un ESAT (Etablissement et Service dôAide par le 

Travail) proche de chez nous ; cette action permet de favoriser leur insertion professionnelle. Au total, 210 

colis ont été distribués (60 couples et 150 personnes seules). 
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CONCOURS COMMUNAL 
DES MAISONS FLEURIES  

2020 
 

 

LA COMMUNE DE CHAULNES RELANCE LE CONCOURS 
« MAISONS FLEURIES » DONT LES OBJECTIFS SONT LE FLEURISSEMEN¢ 9¢ [Ω!a9b!D9a9b¢ 59 [Ω9{t!/9Σ !¦{{L 
BIEN POUR AMELIORER LES CONDITIONS DE VIE QUE POUR PROJETER UNE IMAGE DYNAMIQUE ET ATTRACTIVE 
DE NOTRE COMMUNE. 
Si vous aimez les fleurs, les plantes, votre jardin ou votre balcon et que vous avez la main verte, inscrivez-

vous en mairie de CHAULNES, avant le 31 mai 2020. 

Un jury proc®dera, en Juillet 2020 ¨ lô®valuation du fleurissement. 

Tous les participants seront gratifi®s au cours dôune c®r®monie organis®e en leurs faveurs courant 

septembre 2020. 

Le règlement du concours est disponible en mairie ainsi que sur le site internet : www.mairiechaulnes.fr 

 

 

éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

 

BULLETIN DôINSCRIPTION 

AU CONCOURS COMMUNAL DES MAISONS FLEURIES DE CHAULNES 2020 

 

 A retourner en Mairie de CHAULNES, Commission communication et environnement, pour le 31 mai 

2020 

Madame ï Monsieur : 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééé

ééééééééééé..  

Adresse: 

ééééééééééééééééééééééééééééééééé.ééééééééé

ééééééééééééééééééé. .éééééééééééééééééééé.é 

T®l : ééééééééééééééé. 

 

 Souhaite(nt) participer au « concours communal des maisons fleuries de CHAULNES » dans la catégorie : 

Ǐ* maison avec jardin très visible de la rue 

Ǐ* maison fleurie sans jardin (possibilités limitées) 

Ǐ* balcon sans jardin visible de la rue (immeubles collectifs)  

Ǐ* commerce et entreprise 

Ǐ* Je cède les droits ¨ lôimage de diffusion des photos de ma propri®t® 

dans le cadre de la valorisation du concours des maisons fleuries 

organisé par la commune de CHAULNES. 

Ǐ* Je nôautorise pas la diffusion de photos de ma propri®t®. 

Date et signature :       

         

     

Ǐ* : cochez la case correspondante à votre choix 

http://www.mairiechaulnes.fr/
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Le jury d®partemental sôest d®plac® dans notre 

commune en juillet 2019 et a décidé de nous attribuer 

la mention « fleurissement remarquable » et de nous 

pr®senter devant le jury r®gional pour lôobtention 

éventuelle de la première fleur en 2020.  
 

Le 28 octobre a eu lieu la remise des prix par le PETR 

Coeur des Hauts de France à HEUDICOURT. Un 

carnet de 100ú en bons dôachat ¨ valoir dans les 

magasins « Gamm vert » a été attribué à CHAULNES. 

Le 19 novembre, côest ¨ Saint 

Valéry sur Somme dans les 

entrep¹ts Grenier quôa eu lieu la 

remise des prix par le Président de 

Somme Tourisme, Franck 

BEAUVARLET. Pour son 

classement, la commune de 

CHAULNES sôest vue remettre 

300ú en bons dôachat dans les 

magasins « Gamm vert ». 

Le jury régional a des exigences supérieures à celles des 

jurys locaux et du jury départemental. Donc, tous ensemble 

au travail pour atteindre notre objectif et faire que Chaulnes 

soit une belle petite ville o½ il fait bon vivreé 
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L'équipe  des  médiathèques  vous  souhaite  une  très belle  

année  2020 avec  une  montagne  de  bonnes  lectures . 

MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE ANTOINE DE ST EXUPERY 

Avenue Aristide Briand 80320 CHAULNES  

Tél : 03.22.84.68.44 - ou  mediatheque.chaulnes@terredepicardie.fr  
 

MÉDIATHÈQUE INTERCOMMUNALE RAOUL FOLLEREAU 

Place Falize ð BP9 80170 ROSIERES EN SANTERRE 

Tel : 03.22.88.48.10 ou mediatheque.rosieres@terredepicardie.fr  

POUR VOUS 
iNSCRIRE  
IL VOUS FAUT : 
Remplir le 
formulaire de 
renseignements 
remis lors de 
votre visite à  la 
médiathèque. 
Présenter un 
justificatif de 
domicile datant 
de moins de 
trois mois. 
Régler le 
montant de 
ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴϝ ŦƛȄŞ 
par le règlement 
 
р ϵ : Adultes 
résidents de la 
CCTP. 
у ϵ : Adultes 
extérieurs à la 
CCTP. 
Gratuit : Pour les 
étudiants, les 
demandeurs 
ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ 

Handicapés, les 
allocataires du 
RSA, sur 
présentation 
ŘΩǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ 
cours. 

 
PROGRAMMATION DES ANIMATIONS  

 

CHAULNES  
Samedi 11 janvier ̈  partir de 10h: Atelier jeu ñPictionnaryò (tout public)  

 

Mercredi 15 janvier de 15h30 ¨ 16h: ñEcoute une histoireò (tout public)  

 

A lôoccasion du salon du livre de P®ronne du 18 et 19 janvier, les 

m®diath¯ques intercommunales auront le plaisir dôaccueillir Delphine Roux 

le Jeudi 16 janvier 2020 pour les scolaires. 

 

 Vendredi 17 janvier ¨ partir de 18h : ¨ lôoccasion de la 4e Nuit de la 

lecture; les médiathèques de Terre de Picardie vous propose un partage 

intergénérationnel du livre avec les deux comités de lecture (adolescents et 

adultes) mais aussi avec les adhérents et non adhérents.  

Possibilité de découverte de la médiathèque intercommunale de Chaulnes 

ainsi que des diff®rents outils dôanimation (ex: Raconte-tapis, Kamishibaï...)  

 

Mercredi 22 janvier d¯s 14h: Film dôanimation (tout public)  

 

Du 15 février au 14 mars : Exposition et ateliers sur le tri (gaspillage, 

pr®ventioné) 

 

 ROSIERES EN SANTERRE  
Mercredi 15 Janvier de 14h à 15h : Atelier créatif "Couronnes" de 3 à 10 

ans  

Mercredi 22 Janvier de 14h à 16h: Après-midi "Jeux de société" (tout 

public)  

Mercredi 12 Février de 14h à 15h: Coloriage "anti-stress" (tout public)  

Mercredi 26 Février de 10h à 11h30: Ecoute une histoire pour les tout-petits 

en partenariat avec le RAM  

Mercredi 11 Mars de 14h à 15h : Atelier créatif "Printemps" de 3 à 10 ans  

Mercredi 25 Mars de 10h à 11h30: Ecoute une histoire pour les tout-petits 

en partenariat avec le RAM 

 

**Du 17 au 21 mars retrouvez la semaine de la francophonie en 

partenariat avec l'espace Origami By Tbi** 

mailto:mediatheque.chaulnes@terredepicardie.fr
mailto:mediatheque.rosieres@terredepicardie.fr
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RENCONTRE DôAUTEUR 

 

A lôoccasion du salon du livre de la ville de P®ronne qui a eu lieu les 18 et 19 janvier 2020, le PETR a 

invité les bibliothécaires et quelques enseignants du territoire, à profiter de la venue de Delphine Roux afin 

de donner lôoccasion aux jeunes lecteurs dô®changer sur ses ouvrages.  

Delphine Roux est passionnée de littérature jeunesse et asiatique, elle est formatrice et animatrice dôateliers 

dô®criture dans diverses structures dôenseignement du sup®rieur. 
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LIVRES ENCHANTÉS, LE SALON DE THÉ OÙ LõON PEUT LIRE ET CAUSER 
 

Livres Enchantés a ouvert ses portes le 3 décembre 2016 et fait depuis le bonheur des amoureux des livres.  

Mais Livres Enchant®s nôest pas quôune librairie ind®pendante, côest ®galement un salon de thé où, en plus 

de livres, lôon peut d®vorer ¨ toute heure gaufres et cr°pes pr®par®es sur place, d®guster un caf® ristretto ou 

encore lôune des 12 s®lections de th® propos®es.  

Catherine Corrion, la gérante, le reconnaît, « notre spécialité, 

côest le chocolat enchant® : un lait tr¯s chaud, tr¯s mousseux, 

auquel le client ajoute des paillettes de chocolat selon la 

quantit® quôil d®sire. Et la touche finale, côest lôapport de 

guimauve ou de chantilly ». 

Lôid®e dôouvrir notre salon de thé librairie nous est venue au 

cours dôun de nos voyages en Angleterre. Là-bas, prendre un 

café ou un thé entre amis est un art de vivre.  

On fait les courses, pour lesquelles on « court » vraiment 

partout, et entre deux boutiques, on sôarrête, on prend le temps 

de vivre ». Catherine rajoute, pour lôanecdote, quô¨ lôouverture de Livres Enchant®s, il y avait du monde 

mais pas encore de livres, « alors nous avons fait salon de th® pour lôinauguration » ! 

A Livres Enchant®s, pendant que les plus grands savourent les boissons et lôatmosph¯re, les plus jeunes 

peuvent profiter des jeux mis à leur disposition. La 

librairie est devenue au fil des ans un lieu de 

découverte et de rencontres incontournables à 

Chaulnes. « Les gens qui poussent notre porte pour la 

premi¯re fois sont ®tonn®s dôy trouver cette 

atmosph¯re et nous le disent. Côest notre grande 

satisfaction, de pouvoir proposer ce lieu abordable à 

tous ». 

Livres Enchant®s a dôailleurs mis des paillettes et de 

la lumière dans la vie chaulnoise en ce mois de 

décembre en décorant sa vitrine à partir de matériau 

de récupération, dans le cadre du concours organisé 

par la commune, qui avait pour lôoccasion offert un 

sapin aux commerçants qui le souhaitaient. 
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L'AMICALE DES DONNEURS  DE  SANG  DE CHAULNES  
L'amicale des donneurs  de  sang  de Chaulnes  vous informe des dates de collectes  2020 : 

 

lundi 23 mars 

mardi 30 juin 

lundi 16 novembre 

de 14 h à 18 h au centre socio culturel de Chaulnes 

 

Très important : l'EFS demande dorénavant la présentation obligatoire  de la carte  d'identité pour effectuer 

un don. 
L'assemblée  générale  se tiendra le vendredi 27 mars 2020 à 18 h 30 salle des votes de la mairie de Chaulnes.  
 

Merci pour votre fidélité et pour les malades. 

A bientôt 

La présidente  

Marie-Aimée  Beulque 

 

 

LE POKER CLUB CHAULNOIS 
Le Poker Club Chaulnois entre dans sa 6

ème
 année. Nous sommes prêts à vous accueillir pour une soirée 

découverte ou prendre une adhésion au club. 
Pour plus de renseignements, contacter Monsieur GERAUT par sms au : 06 23 83 28 05 

 

Le tarif pour la soirée découverte est de 5 ú, l'adhésion annuelle de 50 ú. 

Veuillez trouver ci-dessous les dates des soirées poker pour l'année qui auront lieu à la salle Saint-Didier :  

 

25 janvier, 29 février, 21 mars, 18 avril, 23 mai, 27 juin, 18 juillet, 

29 août, 19 septembre, 24 octobre, 21 novembre, 12 décembre 

 

Ouverture des portes à 18h00 - début de tournoi : 19h00 

Nous organiserons, par ailleurs, un Main Event le 22 août. 

Inscription : 30 ú 

 

 

CLUB DE LõAMITI£ 
Le Club compte 43 adhérents, dont 

10 nouveaux. Ils se réunissent tous 

les mardis de 14h00 à 17h00 à la 

salle Saint Didier. 

 

Le 17/12/2019 

Goûter de fin dôann®e. 

Le 14/01/2020 

Galette des Rois. 

Le 25/02/2020 

Après-midi crêpes. 

Le 14/03/2020 

Concours de belote ouvert à tous.  
tǊŜƳƛŜǊ ǊŜǇŀǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ƭŜ ƳŀǊŘƛ лтκлм ŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ζ [ΩLƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ». 
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COMITE DE JUMELAGE CHAULNES, SES ENVIRONS ET EDEMISSEN 

 

 

2019 a été l'année du 50ième anniversaire de notre jumelage avec 

EDEMISSEN. 

 

Fin Novembre, répondant à l'invitation du bourgmestre et du comité de 

jumelage Allemand, avec Thierry Linéatte, maire de CHAULNES 

accompagné de quelques membres de notre Bureau, nous nous sommes 

rendus à EDEMISSEN pour planter, ensemble, un tilleul « Henryana », 

rappelant l'amitié qui les lie depuis toutes ces années. 

 

Franck Bertram bourgmestre d'EDEMISSEN et Thierry Linéatte maire 

de CHAULNES ont rappelé la responsabilité que nous avons envers les 

générations futures pour leur permettre de vivre dans une EUROPE 

libre et en paix. 

 

Ce tilleul planté ensemble sur la place de la mairie, en centre ville, est 

le symbole de cette volonté exprimée avec force. La cérémonie s'est 

terminée par les hymnes français, allemand et celui de la Basse Saxe 
(région dont dépend Edemissen) joués par la fanfare « Musikweireing ». 
   

Nous nous sommes ensuite mis au travail pour organiser les rencontres 

futures. 

 

En 2020, nous recevrons nos amis Allemands ; nous les attendons avec 

impatience. 

 

 

La présidente, 

Marie-Françoise AVEZ 
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LõECOLE DE MUSIQUE DE HAUTE PICARDIE 
Samedi 16 novembre : Remise des Diplômes 

 
 

 

 

 

 

 

 

En plus des 58 diplômes, ont été distingués : 

Meilleure élève Formation Musicale cycle 1 : Juliette FROMENTIN 

Meilleure élève Formation Musicale cycle 2 : Raphaëlle FRANÇOIS 

Meilleure élève Formation Musicale cycle 3 : Margaux SAVARY 

Meilleure élève Formation Musicale + Instrumentale : Lise DEVAUX 

£l¯ve le plus investi dans lô®cole : Tristan GOSSET 

 

 

Dimanche 24 novembre : Sainte Cécile 

Animation de la messe en lôhonneur de la patronne des musiciens. 

 

 

 

 

Samedi 14 décembre : Orchestrades de Noël 

Un orchestre de cent élèves formé des classes dôorchestre de lôest de la Somme. 

 

 

 

Comme tous les ans, notre stage aura lieu la première semaine des vacances de février, 

soit cette année du mardi 18 au vendredi 21 février. Les élèves monteront un conte 

musical sur le Petit Prince en 4 jours. Musiciens, comédiens, chanteurs sont les 

bienvenus et pourquoi pas vous ? 

Concert de restitution le vendredi à 18h00 (lieu à définir) 

28 ú les 4 jours 

À partir du CE1. 

 

Tous nos concerts sont gratuits. 

 

Envie dôint®grer la chorale, lôensemble de guitares, lôorchestre  Infos sur : 

Site Internet :    http://emhp.fr.gd  

( 06 17 59  85 88 

Lieu des cours : 20 place Henri Sy 80320 Lihons  

http://emhp.fr.gd/
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CHORALE EN SANTERRE 
 

En 2019, un peu plus de 30 choristes se sont appliqués à répéter les chants présentés au concert de Noël à 

la MARPA de Rosières le 7 décembre. 

 

 
 

Le public, très intéressé, a accompagné volontiers les choristes. Un très bon goûter a été servi. Les 

pensionnaires de la MARPA attendent notre venue pour lôan prochain !!  Nous leur avons promis ! 

 

 
Les deux chorales sur la scène à Puzeaux pour les chants en commun. 

 

Le 14 décembre, ce fut le concert de Noël à Puzeaux où nous avons accueilli le groupe vocal « pourquoi 

pas ! è venu de Conty. Nous avons la m°me cheffe de chîur et ce lien n®cessitait une rencontreé Le 

spectacle, avec près de 20 chants fut très apprécié des spectateurs qui entonnèrent les chants de Noël avec 

nous.  

La chorale a repris ses répétitions depuis le 15/01/2020 et ce tous les mercredis à 19h30 à la salle Saint 

Didier. 

Lôassembl®e G®n®rale aura lieu d®but f®vrier, un mercredi soir, salle St Didier, puisque côest notre jour de 

répétition. 

La chorale continue sa progression et nous nous préparons pour les concerts de printemps avec de 

nouveaux chants. 

Venez nous rejoindre, vous qui aimez chanter m°me si vous croyez nôavoir pas une voix superbe ! Côest 

lôoccasion de se distraire car lôambiance est conviviale et d®tendue éVous serez bien accueillisé. 

Chanter fait du bien au moral et côest bon pour la sante !  


